
MRC de
Montmaqny

AVIS PUBLIC D'ENTRÉT TN VIGUEUR

ADOpTTON DU RÈCLeMTNT D'EMPRUNT No 2025-123 DÉCRÉTANT UN

EMPRUNT DE 34 980$ PO.UR POURVOTR AUX FRAIS DE

REFINANCEMENT DU OU DES RËGLEMENTS D'EMPRUNT 2008.64ET
ss.

Un avis public est par les présentes donné, parla soussignée, conformément à

la loi, que :

<< Le règlement d'emprunt fl 2025-123 décrétant un emprunt de 34 980$ pour
pouruoir aux frais de refinancement du ou des règlements d'emprunt 2008-64 et ss.>>

a été adopté par le Conseil des maires le 11 novembre 2025 et entrera en vigueur

conformément à la loi car il a été approuvé le 2 décembre 2025, à la suite de

l'approbâtion de la ministre des Affaires municipales et de l'Habitation. à cet effet.

Toute personne désireuse d'obtenir de plus amples renseignements peut consulter le

règlement sur le site Web de la MRC :

www, montmagny. com/docu mentation/ reg lements.

DONNE A MONTMAGNI ce 04 décembre 2025.

La d i rectrice gé néra le et g reffi ère-trésorière,

Nancy Labrecque
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